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EXTRAIT DU  
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 
JEUDI 5 JUILLET 2018 à 19 h 00 

Salon d’honneur de l’Hôtel de Ville 
 
OBJET : D3 - Actions collectives de prévention du service Cap séniors et solidarité – 
Convention relative à la subvention accordée dans le cadre de la conférence des 
financeurs de la prévention de la perte d’autonomie – Programme 2018 

 
Date de convocation :  ..............................................................................  29 juin 2018 
 
Nombre de conseillers en exercice :  .........................................................  29 
 

Nombre de présents  ................................................................................  26 
 

Françoise MESNARD, Maire, Cyril CHAPPET, Daniel BARBARIN, Matthieu GUIHO, Jean 
MOUTARDE, Natacha MICHEL, Myriam DEBARGE, Marylène JAUNEAU, Adjoints ; 
 
Gérard SICAUD, Jacques CARDET, Nicole YATTOU, Anne DELAUNAY, Anne-Marie BREDECHE, 
Philippe BARRIERE, Jean-Louis BORDESSOULES, Patrice BOUCHET, Annabel TARIN, Médéric 
DIRAISON, Mathilde MAINGUENAUD, Yolande DUCOURNAU, Jacques COCQUEREZ, Michel 
JARNOUX, Sylvie FORGEARD-GRIGNON, Henriette DIADIO-DASYLVA, Sandrine RONTET-
DUCOURTIOUX, Henoch CHAUVREAU, formant la majorité des membres en exercice.  
 
Représentés :  ...........................................................................................  3 
 

Anthony MORIN  donne pouvoir à  Cyril CHAPPET 
Antoine BORDAS donne pouvoir à Yolande DUCOURNAU 
Gaëlle TANGUY  donne pouvoir à Mme la Maire  
 

 
Présidente de séance : Françoise MESNARD 
 
Secrétaire de séance :  Patrice BOUCHET 
 
Mme la Maire constate que le quorum (15) est atteint et ouvre la séance. 

 
 

***** 
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N° 3 - Actions collectives de prévention 
du service Cap séniors et solidarité - 

Convention relative à la subvention accordée 
dans le cadre de la Conférence des financeurs 

de la prévention de la perte d’autonomie - Programme 2018 
 

Rapporteur : Mme Natacha MICHEL 
 
 
La conférence des financeurs est l’un des dispositifs importants institués par la loi relative à 
l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015 : « Dans chaque département, 
une conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées 
établit un diagnostic des besoins des personnes âgées de soixante ans et plus résidant sur le 
territoire départemental, recense les initiatives locales et définit un programme coordonné de 
financement des actions individuelles et collectives de prévention. Les financements alloués 
interviennent en complément des prestations légales ou réglementaires. 
 
Le rôle de la conférence est d’assurer « un effet de levier sur les financements que les membres 
de la conférence des financeurs consacrent à la prévention de la perte d’autonomie. » 
 
Aussi, le service municipal Cap Séniors et Solidarité, par les missions qu’il développe est un acteur 
qui répond à un des axes prioritaires de cette loi, à savoir prévenir l’isolement et favoriser le bien 
vieillir à domicile. En 2018, trois actions ont reçu le concours de la conférence des financeurs 
correspondant au programme 2017 : un ciné-débat, la mise en place de rencontres 
intergénérationnelles et le projet de convivialité. 
 
Pour le programme 2018, il a été décidé d’inscrire une nouvelle action auprès de la conférence 
des financeurs à savoir l’organisation d’un ciné-forum en janvier 2019. Cette manifestation 
s’inspirera de l’expérience du ciné-débat déjà proposé en janvier 2018 qui avait rencontré un vif 
succès par sa fréquentation puisque plus de 180 personnes s’étaient déplacées.  
 
Cette nouvelle formule se déroulera de la façon suivante :  
 

1. un moment divertissant : une séance de cinéma, 
2. un forum de professionnels sur le thème du « bien-vieillir », 
3. un bilan physique établi par un professionnel pour la mise en pratique d’actions 

préventives. 
 

Cette action de prévention du « Bien vieillir » est également un moyen de lutter contre 
l’isolement. Un service de transport gratuit sera proposé aux séniors empêchés. 
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Pour ce faire, la conférence des financeurs souhaite apporter par convention, son concours pour 
un montant de 1 605 € en soutien à cette action. 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver les termes de la convention ci-jointe, 
- d’autoriser Mme la Maire à la signer. 

 
Les dépenses nécessaires à la réalisation de l’action sont inscrites sur le budget primitif 2018, et 
la recette est inscrite ce jour par décision modificative, compte 7473-5231. 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de Mme le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (29). 
 
 

 
 
 
 
 
Pour extrait conforme, 
La Maire, 
Conseillère régionale, 
Françoise MESNARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours administratif ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 


